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Description 

L'invention  est  relative  à  une  gâche  réglable  de 
serrure,  en  particulier  pour  volet  ou  portière  de  véhi- 
cule  automobile,  selon  la  préambule  de  la  revendica- 
tion  1. 

En  raison  des  dispersions  de  fabrication,  inévita- 
bles,  on  prévoit  des  gâches  réglables  pour  permettre 
d'ajuster  la  position  de  fermeture  du  volet  par  rapport 
à  la  partie  dormante.  C'est  le  cas,  notamment,  dans 
la  construction  automobile,  où  l'on  souhaite  pouvoir 
régler  aussi  rapidement  que  possible  la  gâche  pour 
obtenir  une  position  de  fermeture  correcte  du  volet 
par  rapport  à  la  partie  dormante. 

Diverses  solutions  ont  été  proposées,  notam- 
ment  dans  le  document  CH-A-282  671  (qui  a  servi  de 
base  pour  le  préambule  de  la  revendication  1),  mais 
demandent  à  être  améliorées  tant  du  point  de  vue  de 
la  simplicité  et  de  la  robustesse  de  la  construction  de 
la  gâche,  que  du  point  de  vue  de  la  facilité  et  de  la  pré- 
cision  du  réglage. 

L'invention  a  pour  but,  surtout,  de  fournir  une 
gâche  réglable  qui  réponde,  le  mieux  possible,  à  ces 
exigences. 

Cet  objectif  est  atteint  en  prévoyant  une  gâche 
réglable  de  serrure,  du  type  selon  le  préambule  de  la 
revendication  1  ,  ayant  les  caractéristiques  énoncées 
dans  sa  partie  caractérisante. 

De  préférence,  les  moyens  de  liaison  compren- 
nent,  du  côté  du  boîtier,  une  crémaillère  fixe  tandis 
que  l'organe  d'accrochage  comporte  une  crémaillère 
complémentaire  dont  les  dents  sont  propres  à  coopé- 
rer  avec  celles  de  la  crémaillère  du  boîtier,  l'organe 
d'accrochage  étant  appliqué  contre  la  crémaillère  du 
boîtier  par  les  susdits  moyens  élastiques.  Avantageu- 
sement,  les  moyens  de  liaison  sont  du  type  à  encli- 
quetage  et  sont  propres  à  autoriser,  lors  du  réglage, 
le  déplacement  de  l'organe  d'accrochage  dans  le 
sens  qui  correspond  à  un  rapprochement  du  volet  et 
de  la  partie  dormante,  et  à  empêcher  le  déplacement 
en  sens  contraire. 

Dans  le  cas  où  les  moyens  de  liaison  compren- 
nent  une  crémaillère  fixe  sur  le  boîtier  et  une  crémail- 
lère  complémentaire  sur  l'organe  d'accrochage,  pour 
assurer  l'encliquetage,  chaque  dent  comporte  une 
face  convenablement  inclinée  par  rapport  à  la  direc- 
tion  de  réglage  et  une  autre  face  sensiblement  ortho- 
gonale  à  cette  direction,  le  susdit  organe  d'accro- 
chage  étant  monté  dans  le  boîtier  de  manière  à  pou- 
voir  s'écarter  de  la  crémaillère  fixe,  à  rencontre  des 
moyens  de  rappel  élastiques,  pour  permettre  le 
désengagement  des  dents. 

Généralement,  le  boîtier  a  une  section  rectangu- 
laire  et  est  ouvert  sur  deux  faces  opposées  de 
manière  à  pouvoir  être  traversé  complètement  par 
l'organe  d'accrochage,  cet  organe  ayant  une  forme 
plate  dont  la  largeur  est  sensiblement  égale  à  la  lar- 
geur  interne  du  boîtier,  les  arêtes  des  dents  de  la  cré- 

maillère  étant  orientées  parallèlement  à  la  direction 
de  la  largeur. 

Les  moyens  de  rappel  élastiques  peuvent  être 
disposées  entre  une  butée  fixe  contre  le  boîtier  et  un 

5  appui  prévu  l'organe  d'accrochage  de  manière  à 
appliquer  cet  organe  contre  le  crémaillère  fixe.  Ces 
moyens  de  rappel  élastiques  comprennent,  de  préfé- 
rence,  au  moins  un  ressort  de  compression  disposé 
entre  une  face  interne  du  boîtier  et  une  face  de 

10  l'organe  d'accrochage. 
De  préférence,  le  ou  chaque  ressort  de  compres- 

sion  est  disposé  autour  d'un  pion  de  guidage  qui  peut 
se  déplacer  avec  ledit  organe  d'accrochage  lorsqu'il 
s'écarte  de  la  crémaillère  fixe,  une  extrémité  de  ce 

15  pion  de  guidage  étant  engagée,  avec  possibilité  de 
coulissement,  dans  une  ouverture  d'une  paroi  du  boî- 
tier. 

Les  susdits  moyens  de  blocage  sont  agencés 
pour  s'opposer,  lorsqu'ils  ont  été  mis  en  oeuvre,  à 

20  l'écartement  de  l'organe  d'accrochage  par  rapport  à 
la  crémaillère  fixe  et  pour  maintenir  ainsi  en  coopéra- 
tion  les  dents  des  crémaillères  respectives,  ce  qui 
empêche  tout  déplacement  de  l'organe  d'accrochage 
par  rapport  au  boîtier. 

25  Les  moyens  de  blocage  peuvent  comprendre,  de 
part  et  d'autre  du  boîtier,  dans  la  paroi  de  ce  dernier, 
une  bande  de  matière  attenante  à  cette  paroi  mais 
libre  suivant  ses  côtés  longitudinaux,  propre  à  être 
déformée,  vers  l'intérieur  du  boîtier,  après  réglage  de 

30  la  gâche,  de  manière  à  empêcher  l'écartement  de 
l'organe  d'accrochage  par  rapport  à  la  crémaillère 
fixe. 

L'invention  concerne  également  une  serrure 
comportant  une  gâche  réglable  telle  que  définie  pré- 

35  cédemment. 
L'invention  consiste,  mises  à  part  les  dispositions 

exposées  ci-dessus,  en  un  certain  nombre  d'autres 
dispositions  dont  il  sera  plus  explicitement  question 
ci-après  à  propos  d'un  mode  de  réalisation  particulier 

40  décrit  avec  référence  au  dessin  ci-annexé,  mais  que 
n'est  nullement  limitatif. 

La  figure  1,  de  ce  dessin,  est  une  coupe  suivant 
la  ligne  l-l,  figure  3  d'une  gâche  réglable  conforme  à 
l'invention. 

45  La  figure  2  est  une  coupe  suivant  la  ligne  ll-ll, 
figure  3. 

La  figure  3  est  une  vue  en  plan  de  la  gâche. 
La  figure  4,  enfin,  montre  en  coupe  une  variante 

de  réalisation  d'un  détail. 
50  En  se  reportant  au  dessin,  on  peut  voir  une  gâche 

réglable  1  de  serrure  pour  volet  V  de  coffre  arrière 
(partiellement  et  schématiquement  représenté)  ou 
portière  de  véhicule  automobile.  Cette  gâche  com- 
prend  un  boîtier  2  destiné  à  être  fixé  sur  une  partie 

55  dormante  S  entourant  une  ouverture  (non  représen- 
tée)  destinée  à  être  fermée  par  le  volet  V  ou  la  por- 
tière. 

Comme  visible  sur  la  figure  2,  le  boîtier  2  a  une 
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section  rectangulaire  et  est  formé  par  l'assemblage 
de  deux  pièces  3,  4  respectivement  supérieure  et  infé- 
rieure  selon  la  représentation  du  dessin.  La  pièce 
supérieure  3  est  obtenue,  par  exemple,  à  partir  d'un 
profilé  métallique  dont  la  section  transversale  a  la 
forme  d'un  U  renversé,  et  dont  les  extrémités  des 
ailes  sont  repliées  à  angle  droit  vers  l'extérieur  de 
manière  à  constituer  une  bordure  telle  que  5.  La  pièce 
inférieure  4  est  constituée  par  une  plaquette  métalli- 
que  s'étendant  sous  la  pièce  3  d'une  bordure  5  à 
l'autre,  de  manière  à  fermer  le  contour  rectangulaire 
de  la  cavité  de  la  pièce  3.  Les  deux  pièces  3  et  4  peu- 
vent  être  assemblées  par  tout  moyen  approprié, 
notamment  par  des  points  de  soudure  représentés 
schématiquement  en  6  (figure  3)  et  prévus  au  niveau 
des  bordures  5.  Un  trou  7  traverse  chaque  bordure  5 
et  la  zone  de  la  pièce  4  en  regard.  Les  trous  7  permet- 
tent  la  fixation  du  boîtier  2  sur  une  paroi  8  fixe,  appar- 
tenant  à  la  partie  dormante.  La  fixation  est 
avantageusement  réalisée  avec  des  écrous  à  cage  ou 
des  vis  à  cage. 

En  variante,  comme  représenté  sur  la  figure  4, 
l'une  des  bordures  5a  du  boîtier  2a,  au  lieu  de 
comporter  un  trou  tel  que  les  trous  7  des  figures  2  et 
3,  est  munie  d'une  patte  9  découpée  et  contrecoudée 
propre  à  s'engager  dans  une  ouverture  10  prévue 
d'un  côté  de  la  pièce  inférieure  4a.  Le  bord  extérieur 
de  la  pièce  4a  se  trouve  ainsi  emprisonné  entre  le  pro- 
longement  p  de  la  bordure  5a  d'un  côté  et  l'extrémité 
de  la  patte  contrecoudée  9  de  l'autre  côté.  Un  espace 
1  1  subsiste  entre  l'extrémité  de  la  patte  9  et  la  face  en 
regard  de  la  pièce  4a  ;  cet  espace  11  est  propre  à 
recevoir  le  bord  d'une  ouverture  pratiquée  dans  la 
paroi  8  pour  assurer  un  accrochage  du  boîtier  2a  sur 
cette  paroi.  De  l'autre  côté  du  boîtier,  un  trou  7  sem- 
blable  à  celui  de  la  figure  2,  est  prévu  pour  la  fixation 
du  boîtier  sur  la  paroi  8  à  l'aide  d'une  seule  vis  à  cage 
ou  d'un  écrou  à  cage. 

Des  languettes  telles  que  12  (figures  1  et  2)  sont 
découpées  partiellement  dans  la  pièce  4  à  laquelle 
elles  demeurent  attenantes  ;  ces  languettes  12  sont 
repliées  sensiblement  à  angle  droit  du  côté  opposé  à 
la  pièce  supérieure  3  pour  faire  saillie.  Lesdites  lan- 
guettes  12  sont  propres  à  être  reçues  dans  des  ouver- 
tures  de  prépositionnement  de  la  paroi  8,  et  peuvent 
avoir  un  contour  sensiblement  en  forme  de  V  pour 
faciliter  l'entrée  dans  l'ouverture  de  prépositionne- 
ment  associée. 

Le  boîtier  2  est  ouvert  sur  deux  faces  opposées 
de  manière  à  pouvoir  être  traversé  librement  par  un 
organe  d'accrochage  13  appartenant  à  la  gâche  1. 
Cet  organe  13,  dans  la  réalisation  représentée,  a  une 
forme  plate,  sensiblement  rectangulaire,  dont  la 
dimension  transversale  ou  largeur  I  (figure  3)  est  sen- 
siblement  égale  à  la  largeur  interne  L  (figure  2)  du  boî- 
tier  2. 

L'organe  13  est  monté  dans  le  boîtier  2  avec  une 
possibilité  de  coulissement  suivant  la  direction  D  de 

déplacement  du  volet  V,  en  fin  de  fermeture.  L'organe 
d'accrochage  1  3  est  destiné  à  coopérer  avec  un  pêne 
rotatif  P  (figure  1)  prévu  sur  le  volet,  et  comporte  une 
ouverture  14  (figure  3)  pour  l'engagement  du  pêne  et 

5  une  bordure  15  en  forme  de  barre  cylindrique  que  le 
pêne  P  vient  coiffer  en  position  de  fermeture  en  tour- 
nant. 

Des  moyens  de  liaison  J  propres  à  autoriser  un 
déplacement  pas  à  pas  sont  prévus  entre  le  boîtier  2 

10  et  l'organe  d'accrochage  13.  Ces  moyens  de  liaison 
J  comprennent,  du  côté  boîtier,  une  crémaillère  fixe 
16,  tandis  que  l'organe  d'accrochage  13  comporte, 
sur  sa  face  en  regard,  une  crémaillère  complémen- 
taire  1  7  dont  les  dents  sont  propres  à  s'engager  dans 

15  celles  de  la  crémaillère  16.  Le  maintien  de  la  crémail- 
lère  16  fixe  par  rapport  au  boîtier  2  peut  être  assuré 
par  des  emboutis  tels  que  1  8  pratiqués  dans  la  pièce 
inférieure  4  et  formant  des  éléments  de  retenue  de  la 
crémaillère  16.  Des  butées  telles  que  19  (figure  1) 

20  sont  en  outre  prévues  sur  les  deux  bords  de  la  pièce 
4  pour  coopérer  avec  les  bords  transversaux  corres- 
pondants  de  la  crémaillère  16. 

Les  arêtes  20,  21  des  dents  de  la  crémaillère  16 
et  de  la  crémaillère  complémentaire  1  7  sont  orientées 

25  parallèlement  à  la  direction  de  la  largeur  L  du  boîtier 
2. 

L'organe  d'accrochage  13  est  monté  dans  le  boî- 
tier  1  avec  une  possibilité  de  s'écarter  de  la  crémail- 
lère  fixe  16,  pour  permettre  le  désengagement  des 

30  dents,  à  rencontre  de  moyens  de  rappel  élastiques 
22. 

Chaque  dent  des  crémaillères  16  et  17  comporte 
une  face  telle  que  23  inclinée  convenablement  par 
rapport  à  la  direction  de  réglage  D  et  une  autre  face 

35  24  sensiblement  orthogonale  à  cette  direction  D. 
L'inclinaison  des  faces  23  des  dents  est  telle  que, 

en  réponse  à  un  effort  de  poussée  de  l'organe 
d'accrochage  13  sur  la  crémaillère  fixe  16  dans  le 
sens  qui  correspond  à  la  fermeture  du  volet  V,  la  coo- 

40  pération  des  faces  23  engendre  une  composante 
transversale  qui  a  tendance  à  écarter  l'organe  13  de 
la  crémaillère  fixe  16,  à  rencontre  des  moyens  de  rap- 
pel  élastiques  22.  Lors  d'un  tel  déplacement  de 
l'organe  1  3,  de  la  droite  vers  la  gauche  selon  la  repré- 

45  sentation  de  la  figure  1  ,  ledit  organe  1  3  s'écarte  pério- 
diquement  de  la  crémaillère  16  jusqu'au  franchis- 
smeent  des  sommets  de  dents,  à  rencontre  des 
moyens  de  rappel  élastiques  22,  puis  un  nouvel  enga- 
gement  se  produit  et  un  nouveau  désengagement  si 

50  le  mouvement  de  translation  de  la  droite  vers  la  gau- 
che  se  poursuit.  Chaque  nouvel  engagement  corres- 
pond  à  une  progression  d'un  pas,  c'est-à-dire  à  la 
progression  d'une  dent  de  l'organe  13  par  rapport  à 
la  crémaillère  16,  de  la  droite  vers  la  gauche  de  la 

55  figure  1  . 
L'inclinaison  des  faces  23  par  rapport  à  la  direc- 

tion  D  peut  être  de  l'ordre  de  20°  à  25°.  Le  pas  des 
dents  des  crémaillères  peut  être  de  quelques  millimè- 
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très,  par  exemple  1  ou  2  mm,  ce  qui  permet  un 
réglage  précis. 

Les  moyens  de  rappel  élastiques  22  compren- 
nent  deux  ressorts  de  compression  25,  26  disposés 
entre  la  face  interne  de  la  face  supérieure  3  du  boîtier 
et  la  face  en  regard  de  l'organe  d'accrochage  1  3.  Cha- 
que  ressort  25,  26  est  disposé  autour  d'un  pion  de  gui- 
dage  27,  orthogonal  au  plan  moyen  de  l'organe  13  et 
pouvant  se  déplacer  avec  ledit  organe  13  lorsqu'il 
s'écarte  de  la  crémaillère  16.  L'extrémité  de  chaque 
pion  27  éloignée  de  l'organe  13,  est  engagée,  avec 
possibilité  de  coulissement,  dans  une  ouverture  28  de 
la  paroi  de  la  pièce  3.  Chaque  pion  27  est  ainsi  arrêté 
par  rapport  au  boîtier  2  suivant  la  direction  D  et  peut 
glisser  relativement  à  l'organe  1  3  suivant  cette  direc- 
tion  D. 

Les  pions  27,  avantageusement  réalisés  en 
matière  plastique,  peuvent  être  solidaires,  du  côté  de 
l'organe  13,  d'une  plaque  souple  29  qui  est  repliée  en 
U,  les  ressorts  25,  26  étant  disposés  entre  les  bran- 
ches  de  ce  U.  La  branche  du  U  qui  est  appliquée 
contre  la  paroi  du  boîtier  2  comporte  des  ouvertures 
correspondant  aux  ouvertures  28  et  qui  sont  traver- 
sées  par  les  pions  27. 

Des  moyens  de  blocage  B  sont  prévus  pour  arrê- 
ter  l'organe  13  dans  la  position  réglée.  Ces  moyens 
de  blocage  B  comprennent,  de  part  et  d'autre  du  boî- 
tier  2,  dans  la  paroi  de  la  pièce  3,  une  bande  de 
matière  30,  31,  attenante  par  ses  petits  côtés  trans- 
versaux  à  ladite  paroi,  mais  libre  suivant  ses  côtés 
longitudinaux  parallèles  à  la  direction  D.  Chaque 
bande  30,  31  est  propre  à  être  déformée  vers  l'inté- 
rieur  du  boîtier  2  après  réglage  de  la  gâche.  Des  fenê- 
tres  telles  que  32  sont  prévues  dans  la  paroi  du  boîtier 
3  pour  faciliter  l'accès  aux  bandes  de  matière  30,  31 
et  réaliser  leur  déformation. 

Le  bord  longitudinal  des  bandes  30,  31  situé  du 
côté  de  la  plaque  4  se  trouve  juste  au-delà  de  la  face 
supérieure  de  l'organe  13  lorsque  les  dents  des  cré- 
maillère  16  et  17  sont  engrenées.  Dans  ces  condi- 
tions,  lorsque  les  bandes  30  et  31  sont  déformées 
vers  l'intérieur  du  boîtier  comme  représenté  sur  les 
figures  2  et  3,  elles  empêchent  l'organe  13  de  s'écar- 
ter  de  la  crémaillère  16  ;  en  conséquence,  l'organe  13 
ne  peut  plus  être  déplacé  suivant  la  direction  D  par 
rapport  au  boîtier  3. 

Lorsque  la  gâche  est  mise  en  place  sur  la  partie 
dormante,  et  n'est  pas  encore  réglée,  les  bandes  30 
et  31  ne  sont  pas  encore  déformées  et  se  trouvent 
dans  le  plan  des  ailes  du  U  renversé  formé  par  la  par- 
tie  supérieure  3  du  boîtier. 

En  outre,  lorsque  la  gâche  1  est  livrée  pour  être 
montée,  l'organe  13  occupe  la  position  pour  laquelle 
la  barre  cylindrique  15  est  éloignée  au  maximum  du 
boîtier  2,  de  sorte  que  s'il  doit  y  avoir  réglage,  il 
consistera,  dans  tous  les  cas,  à  un  déplacement  de 
l'organe  13  d'au  moins  une  dent  de  la  droite  vers  la 
gauche,  par  rapport  au  boitier  2,  selon  la  représenta- 

tion  des  figures  1  et  3. 
Ceci  étant,  le  fonctionnement  et  le  réglage  d'une 

gâche  conforme  à  l'invention  sont  les  suivants. 
Lorsque  la  gâche  1  a  été  fixée  sur  la  partie  dor- 

5  mante,  on  effectue  une  première  fermeture  du  volet 
ou  de  la  portière  associée  à  la  gâche  1  .  Lors  de  cette 
opération,  le  pêne  P  prévu  sur  le  volet  vient  s'accro- 
cher  sur  la  barre  15. 

On  règle  la  position  du  volet  fermé  par  rapport  à 
10  la  partie  dormante  en  exerçant  une  poussée  suffi- 

sante  sur  ce  volet  ce  qui  provoque  le  déplacement  de 
la  pièce  de  la  droite  vers  la  gauche,  selon  les  figures 
1  et  3,  d'un  certain  nombre  de  dents,  la  liaison  entre 
la  barre  15  et  le  pêne  P  du  volet  subsistant. 

15  Lorsque  la  position  du  volet  par  rapport  à  la  partie 
dormante,  en  état  de  fermeture,  apparaît  satisfai- 
sante,  on  agit  sur  le  mécanisme  qui  débloque  le  pêne 
par  rapport  à  la  barre  1  5,  de  manière  à  ouvrir  le  volet. 
On  se  trouve  alors  en  présence  de  la  gâche  1  dont  la 

20  position  réglée  de  l'organe  13  n'a  pas  varié  lors  de 
l'ouverture  du  volet. 

Il  suffit  alors  d'assurer  le  blocage  de  cet  organe 
1  3  dans  cette  position  réglée  en  réalisant  la  déforma- 
tion  des  bandes  30,  31  vers  l'intérieur  du  boîtier 

25  comme  représenté  sur  les  figures  2  et  3.  Cette  défor- 
mation  peut  être  réalisée  à  l'aide  d'un  outil  approprié. 

Après  cette  opération,  la  gâche  est  prête  à  être 
utilisée,  sans  risque  d'être  déréglée. 

On  pourrait,  le  cas  échéant,  prévoir  des  moyens 
30  de  liaison  qui  ne  réalisent  pas  nécessairement  un 

encliquetage  s'opposant  à  tout  déplacement  de 
l'organe  13  dans  le  sens  opposé  à  la  fermeture.  Les 
dents  des  crémaillères  pourraient  présenter  deux 
faces  inclinées  par  rapport  à  D  dans  la  mesure  où  les 

35  risques  de  déplacement  de  l'organe  1  3  après  réglage 
et  avant  blocage  sont  faibles. 

Des  moyens  d'encliquetage  à  verrou  escamota- 
ble  pourraient  être  prévus  à  la  place  des  crémaillères. 

La  gâche  conforme  à  l'invention,  tout  en  étant 
40  simple  et  robuste,  permet  un  réglage  rapide,  précis  et 

aisé. 

Revendications 
45 

1.  Gâche  réglable  de  serrure,  en  particulier  pour 
volet  ou  portière  de  véhicule  automobile,  comprenant 
un  boîtier  (2)  destiné  à  être  fixé  sur  une  partie  dor- 
mante  (D)  entourant  une  ouverture  destinée  à  être 

50  fermée  par  un  volet  (V),  cette  gâche  comportant  un 
organe  d'accrochage  (13)  monté  dans  le  boîtier  (2) 
avec  possiblité  de  coulissement  suivant  la  direction 
du  déplacement  relatif  de  la  gâche  et  d'un  pêne  (P) 
porté  par  le  volet  (V),  lors  de  la  fermeture,  ledit  pêne 

55  (P)  étant  propre  à  coopérer  avec  cet  organe  d'accro- 
chage  (13),  des  moyens  de  liaison  (J)  étant  prévus 
pour  autoriser  un  déplacement  pas  à  pas  de  l'organe 
(13)  relativement  au  boîtier  (2)  dans  le  sens  qui 

4 
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correspond  à  un  rapprochement  du  volet  (V)  de  la 
partie  dormante  (D)  et  pourempêcher  le  déplacement 
en  sens  contraire,  caractérisée  par  le  fait  qu'elle 
comporte  des  moyens  élastiques  (22)  propres  à  appli- 
quer  l'organe  d'accrochage  (1  3)  contre  les  moyens  de 
liaison  (J)  de  sorte  que  le  pêne  (P),  lors  de  la  ferme- 
ture  du  volet,  peut  repousser  l'organe  (1  3)  jusqu'à  une 
position  d'accrochage  correspondant  à  une  position 
satisfaisante  du  volet  (V)  relativement  à  la  partie  dor- 
mante  (D),  le  réglage  de  la  position  de  l'organe  (13) 
étant  ainsi  obtenu  automatiquement. 

2.  Gâche  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée 
par  le  fait  que  les  moyens  de  liaison  (J)  comprennent, 
du  côté  du  boîtier  (2),  une  crémaillère  fixe  (16),  tandis 
que  l'organe  d'accrochage  (13)  comporte  une  cré- 
maillère  complémentaire  (1  7)  dont  les  dents  sont  pro- 
pres  à  coopérer  avec  celles  de  la  crémaillère  (16)  du 
boîtier,  l'organe  d'accrochage  (13)  étant  appliqué 
contre  la  crémaillère  (16)  du  boîtier  par  les  susdits 
moyens  élastiques  (22). 

3.  Gâche  selon  la  revendication  1  ou  2,  caracté- 
risée  par  le  fait  que  les  moyens  de  liaison  (J)  sont  du 
type  à  encliquetage  et  sont  propres  à  autoriser,  lors  du 
réglage,  le  déplacement  de  l'organe  d'accrochage 
(13)  dans  le  sens  qui  correspond  à  un  rapprochement 
du  volet  (V)  et  de  la  partie  dormante  (S),  et  à  empê- 
cher  le  déplacement  en  sens  contraire. 

4.  Gâche  selon  l'ensemble  des  revendications  2 
et  3,  caractérisée  par  le  fait  que  chaque  dent  des  cré- 
maillères  (16,  17)  comporte  une  face  (23)  convena- 
blement  inclinée  par  rapport  à  la  direction  de  réglage 
(D)  et  une  autre  face  (24)  sensiblement  orthogonale 
à  cette  direction  (D),  le  susdit  organe  d'accrochage 
(13)  étant  monté  dans  le  boîtier  (2)  de  manière  à  pou- 
voir  s'écarter  de  la  crémaillère  fixe  (16)  à  rencontre 
des  moyens  de  rappel  élastiques  (22),  pour  permettre 
le  désengagement  des  dents. 

5.  Gâche  selon  la  revendication  2  ou  4,  caracté- 
risée  par  le  fait  que  le  boîtier  (2)  a  une  section  rectan- 
gulaire  et  est  ouvert  sur  deux  faces  opposées  de 
manière  à  pouvoir  être  traversé  complètement  par 
l'organe  d'accrochage  (13),  cet  organe  ayant  une 
forme  plate  dont  la  largeur  (1)  est  sensiblement  égale 
à  la  largeur  interne  (L)  du  boîtier,  les  arêtes  (20,  21) 
des  dents  des  crémaillères  (16,  17)  étant  orientées 
parallèlement  à  la  direction  de  la  largeur  (L). 

6.  Gâche  selon  la  revendication  5,  caractérisée 
par  le  fait  que  les  moyens  de  rappel  élastiques  (22) 
sont  disposés  entre  une  butée  fixe  contre  le  boîtier  (2) 
et  un  appui  prévu  sur  l'organe  d'accrochage  (13)  de 
manière  à  appliquer  cet  organe  (1  3)  contre  la  crémail- 
lère  fixe  (16). 

7.  Gâche  selon  la  revendication  6,  caractérisée 
par  le  fait  que  les  moyens  de  rappel  élastiques  (22) 
comprennent  au  moins  un  ressort  de  compression 
(25,  26)  disposé  entre  une  face  interne  du  boîtier  (2) 
et  une  face  de  l'organe  d'accrochage  (13). 

8.  Gâche  selon  la  revendication  7,  caractérisée 

par  le  fait  que  chaque  ressort  de  compression  (25,  26) 
est  disposé  autour  d'un  pion  de  guidage  (27)  qui  peut 
se  déplacer  avec  ledit  organe  d'accrochage  (13) 
lorsqu'il  s'écarte  de  la  crémaillère  fixe  (16),  une  extré- 

5  mité  de  ce  pion  de  guidage  (17)  étant  engagée,  avec 
possibilité  de  coulissement,  dans  une  ouverture  (28) 
d'une  paroi  du  boîtier  (2). 

9.  Gâche  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisée  par  le  fait  qu'elle 

10  comprend  des  moyens  de  blocage  (B)  agencés  pour 
s'opposer,  lorsqu'ils  ont  été  mis  en  oeuvre,  à  l'écar- 
tement  de  l'organe  d'accrochage  (1  3)  par  rapport  à  la 
crémaillère  fixe  (16)  et  pour  maintenir  ainsi  en  coopé- 
ration  les  dents  des  crémaillères  respectives  (16,  17), 

15  ce  qui  empêche  tout  déplacement  de  l'organe 
d'accrochage  (13)  par  rapport  au  boîtier  (2). 

10.  Gâche  selon  la  revendication  9,  caractérisée 
par  le  fait  que  les  moyens  de  blocage  (B)  compren- 
nent,  de  part  et  d'autre  du  boîtier  (2),  dans  la  paroi  de 

20  ce  dernier,  une  bande  de  matière  (30,  31)  attenante 
à  cette  paroi,  mais  libre  suivant  ses  côtés  longitudi- 
naux,  propre  à  être  déformée,  vers  l'intérieur  du  boî- 
tier  (2),  après  réglage  de  la  gâche,  de  manière  à 
empêcher  l'écartement  de  l'organe  d'accrochage 

25  (13)  par  rapport  à  la  crémaillère  fixe  (16). 
11.  Serrure  comportant  une  gâche  selon  l'une 

quelconque  des  revendications  précédentes. 

30  Patentansprùche 

1.  Einstellbares  Schlieliblech  fùrein  Schloli,  ins- 
besonderefùreine  Kraftfahrzeugklappeoder-tùr,  mit 
einem  Gehàuse  (2),  das  an  einem  Rahmenteil  (D)  be- 

35  festigbar  ist,  das  eine  Ôffnung  umgibt,  die  dazu  be- 
stimmt  ist,  von  einer  Klappe  (V)  verschlossen  zu 
werden,  wobei  dièses  Schlieliblech  ein  Mitnehmer- 
element  (1  3)  aufweist,  das  in  dem  Gehàuse  (2)  so  an- 
gebracht  ist,  dali  es  wàhrend  des  Verschlieliens  in 

40  Richtung  der  relativen  Verschiebung  des  Schlielible- 
ches  und  eines  von  der  Klappe  getragenen  Riegels 
(P)  gleiten  kann,  wobei  der  Riegel  (P)  dazu  geeignet 
ist,  mitdiesem  Mitnehmerelement(13)  zusammenzu- 
wirken,  und  wobei  Verbindungseinrichtungen  (J)  vor- 

45  gesehen  sind,  um  eine  schrittweise  Verschiebung  des 
Eléments  (13)  relativ  zum  Gehàuse  (2)  in  der  Rich- 
tung  zu  ermôglichen,  die  einer  Annàherung  der  Klap- 
pe  (V)  an  den  Rahmenteil  (D)  ent  spricht,  und  um  eine 
Verschiebung  in  derentgegen  gesetzten  Richtung  zu 

50  verhindern,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  es  eine 
elastische  Einrichtung  (22)  aufweist,  die  dazu  geeig- 
net  ist,  das  Mitnehmerelement  (13)  so  gegen  die  Ver- 
bindungseinrichtung  (J)  zu  drucken,  dali  der  Riegel 
(P)  das  Elément  (13)  wàhrend  des  Schlieliens  der 

55  Klappe  bis  in  eine  Mitnahmestellung  zuruckdrucken 
kann,  die  einer  zufriedenstellenden  Stellung  der  Klap- 
pe  (V)  bezùglich  des  Rahmenteils  (D)  entspricht,  wo- 
bei  die  Einstellung  der  Stellung  des  Eléments  (1  3)  auf 
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dièse  Weise  automatisch  erhalten  wird. 
2.  Schlieliblech  nach  Anspruch  1,  dadurch  ge- 

kennzeichnet,  dali  die  Verbindungseinrichtung  (J)  auf 
der  Seite  des  Gehàuses  (2)  eine  ortsfeste  Zahnstan- 
ge  (16)  aufweist,  wàhrend  das  Mitnehmerelement 
(13)  eine  komplementàre  Zahnstange  (17)  enthàlt, 
deren  Zàhne  fur  ein  Zusammenwirken  mit  der  Zahn- 
stange  (16)  des  Gehàuses  geeignet  sind,  wobei  das 
Mitnehmerelement  (13)  durch  die  elastische  Einrich- 
tung  (22)  gegen  die  Zahnstange  (16)  des  Gehàuses 
gedrùcktwird. 

3.  Schlieliblech  nach  Anspruch  1  oder2,  dadurch 
gekennzeichnet,  dali  die  Verbindungseinrichtung  (J) 
ein  Sperrklinkenmechanismus  ist  und  geeignet  ist, 
wàhrend  der  Einstellung  die  Verschiebung  des  Mit- 
nehmerelementes  (13)  in  der  Richtung  zu  ermôgli- 
chen,  die  einer  Annàherung  der  Klappe  (V)  und  des 
Rahmenteils  (S)  entspricht,  und  die  Verschiebung  in 
entgegengesetzter  Richtung  zu  verhindern. 

4.  Schlieliblech  nach  Anspruch  2  und  3,  dadurch 
gekennzeichnet,  dali  jeder  Zahn  der  Zahnstangen 
(16,  17)  eine  Flàche  (23),  die  bezùglich  der  Einstell- 
richtung  (D)  angemessen  geneigt  ist  und  eine  weitere 
Flàche  (24)  aufweist,  die  im  wesentlichen  senkrecht 
zu  dieser  Richtung  (D)  ist,  wobei  das  Mitnehmerele- 
ment  (1  3)  so  in  dem  Gehàuse  (2)  angebracht  ist,  dali 
es  sich  gegen  die  elastische  Rùckholeinrichtung  (22) 
von  der  ortsfesten  Zahnstange  (16)  entfernen  kann, 
damit  die  Zàhne  aulier  Eingriff  kommen  kônnen. 

5.  Schlieliblech  nach  Anspruch  2  oder  4,  dadurch 
gekennzeichnet,  dali  das  Gehàuse  einen  rechtwink- 
ligen  Querschnitt  aufweist  und  auf  zwei  gegenùber- 
liegenden  Flàchen  offen  ist,  damit  das  Mitnehmere- 
lement  (13)  vollkommen  durch  es  hindurchgehen 
kann,  wobei  dièses  Elément  die  Form  einer  Platte  hat, 
deren  Breite  (1)  im  wesentlichen  gleich  der  inneren 
Breite  (L)  des  Gehàuses  ist,  und  die  Kanten  (20,  21) 
der  Zàhne  der  Zahnstangen  (16,  17)  parallel  zur  Rich- 
tung  der  Breite  (L)  ausgerichtet  sind. 

6.  Schlieliblech  nach  Anspruch  5,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dali  die  elastische  Rùckholeinrichtung 
(22)  zwischen  einem  gegen  das  Gehàuse  (2)  fest  an- 
gebrachten  Widerlager  und  einer  an  dem  Mitnehmer- 
element  (13)  vorgesehenen  Abstùtzung  vorgesehen 
ist,  damit  dièses  Elément  (13)  gegen  die  ortsfeste 
Zahnstange  (16)  gedrùckt  wird. 

7.  Schlieliblech  nach  Anspruch  6,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dali  die  elastische  Rùckholeinrichtung 
wenigstens  eine  Druckfeder  (25,  26)  aufweist,  die 
zwischen  einer  Innenflàche  des  Gehàuses  (2)  und  ei- 
ner  Flàche  des  Mitnehmerelements  (13)  angeordnet 
ist. 

8.  Schlieliblech  nach  Anspruch  7,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dali  jede  Druckfeder  (25,  26)  um  einen 
Fùhrungsstein  (27)  herum  angeordnet  ist,  dersich  mit 
dem  Mitnehmerelement  (1  3)  verschieben  kann,  wenn 
sich  dièses  von  der  ortsfesten  Zahnstange  (16)  ent- 
fernt,  wobei  ein  Ende  des  Fùhrungssteins  (27)  mit  der 

Môglichkeitdes  Gleitens  in  eine  Ôffnung  (28)  in  einer 
Wand  des  Gehàuses  (2)  eingreift. 

9.  Schlieliblech  nach  einem  der  vorhergehenden 
Ansprùche,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  es  ein  ei- 

5  ne  Verriegelungseinrichtung  (B)  aufweist,  die  dafùr 
angeordnet  ist,  dalisie,  wenn  sie  verwendetwird,  der 
Trennung  des  Mitnehmerelements  (13)  bezùglich  der 
ortsfesten  Zahnstange  (16)  Widerstand  leistet  und 
auf  dièse  Weise  die  Zusammenwirkung  der  Zàhne 

10  der  jeweiligen  Zahnstangen  (16,  17)  aufrechterhàlt, 
was  jede  Verschiebung  des  Mitnehmerelements  (13) 
bezùglich  des  Gehàuses  (2)  verhindert. 

10.  Schlieliblech  nach  Anspruch  9,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dali  die  Verriegelungseinrichtung  (B) 

15  auf  beiden  Seiten  des  Gehàuses  (2)  in  der  Wand  diè- 
ses  letzteren  ein  Materialband  (30,  31)  aufweist,  das 
an  dièse  Wand  angrenzt,  aber  làngs  seiner  Làngssei- 
ten  frei  ist,  und  dazu  geeignet  ist,  nach  der  Einstel- 
lung  des  Schlielibleches  in  Richtung  des  Inneren  des 

20  Gehàuses  (2)  verformbar  ist,  damit  das  Trennen  des 
Mitnehmerelements  (13)  bezùglich  derfesten  Zahn- 
stange  (16)  verhindert  wird. 

11.  Schloli  mit  einem  Schlieliblech  nach  einem 
der  vorhergehenden  Ansprùche. 

25 

Claims 

1.  Adjustable  keeperfora  lock,  in  particular  for  a 
30  flap  ora  doorof  a  motorvehicle,  comprising  a  housing 

(2)  for  attachment  to  a  f  ixed  part  (D)  surrounding  an 
opening  forclosure  by  a  flap  (V),  this  keeper  compris- 
ing  a  catching  élément  (13)  mounted  in  the  housing 
(2)  with  capability  of  sliding  in  the  direction  of  the  rela- 

35  tive  displacement  of  the  keeper  and  of  a  sliding  boit 
(P)  carried  by  the  flap  (V),  during  closure,  the  said 
sliding  boit  (P)  being  suitable  for  coopération  with  this 
catching  élément  (13),  connection  means  (J)  being 
provided  in  order  to  enable  a  step-by-step  displace- 

40  ment  of  the  élément  (1  3)  relative  to  the  housing  (2)  in 
the  direction  corresponding  to  the  flap  (V)  moving 
towards  the  f  ixed  part  (D)  and  in  order  to  prevent  dis- 
placement  in  the  opposite  direction,  characterised  in 
that  the  said  keeper  comprises  elastic  means  (22) 

45  suitable  for  applying  the  catching  élément  (1  3)  to  the 
connection  means  (J)  so  that  the  sliding  boit  (P),  dur- 
ing  closure  of  the  flap,  can  force  the  élément  (1  3)  back 
to  a  catching  position  corresponding  to  a  satisfactory 
position  of  the  flap  (V)  relative  to  the  f  ixed  part  (D), 

50  the  adjustment  of  the  position  of  the  élément  (13)  thus 
being  achieved  automatically. 

2.  Keeper  according  to  daim  1,  characterised  in 
that  the  connection  means  (J)  comprise,  on  the  side 
of  the  housing  (2),  a  f  ixed  rack  (16),  while  the  catching 

55  élément  (13)  comprises  an  additional  rack  (17),  the 
teeth  of  which  are  suitable  for  coopération  with  the 
teeth  of  the  rack  (16)  of  the  housing,  the  catching  élé- 
ment  (1  3)  being  applied  to  the  rack  (16)  of  the  housing 
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by  the  said  elastic  means  (22). 
3.  Keeper  accord  ing  toclaim  1  or  2,  characterised 

in  that  the  connection  means  (J)  are  of  the  ratchet  type 
and  are  suitable  for  enabling,  during  the  adjustment, 
the  displacement  of  the  catching  élément  (13)  in  the  5 
direction  which  corresponds  to  the  flap  (V)  moving 
towards  the  fixed  part  (S),  and  for  preventing  dis- 
placement  in  the  opposite  direction. 

4.  Keeper  according  to  both  of  daims  2  and  3, 
characterised  in  that  each  tooth  of  the  racks  (16,  17)  10 
comprises  a  surface  (23)  with  a  suitable  slope  relative 
to  the  direction  of  adjustment  (D)  and  another  surface 
(24)  which  is  substantially  orthogonal  to  this  direction 
(D),  the  said  catching  élément  (13)  being  mounted  in 
the  housing  (2)  so  as  to  be  able  to  move  away  from  15 
the  fixed  rack  (16),  opposing  the  elastic  return  means 
(22),  in  order  to  enable  the  teeth  to  disengage. 

5.  Keeper  according  to  daim  2  or4,  characterised 
in  that  the  housing  (2)  has  a  rectangular  cross  section 
and  is  open  on  two  opposite  sides  so  that  the  catching  20 
élément  (13)  can  pass  completely  through  it,  this  élé- 
ment  having  a  f  lat  shape,  the  width  (1)  of  which  is  sub- 
stantially  equal  to  the  internai  width  (L)  of  the  housing, 
the  edges  (20,  21)  of  the  teeth  of  the  racks  (16,  17) 
being  oriented  so  that  they  are  parallel  to  the  direction  25 
of  the  width  (L). 

6.  Keeper  according  to  daim  5,  characterised  in 
that  the  elastic  return  means  (22)  are  arranged  be- 
tween  a  positive  stop  on  the  housing  (2)  and  a  support 
provided  on  the  catching  élément  (13)  so  as  to  apply  30 
this  élément  (13)  to  the  fixed  rack  (16). 

7.  Keeper  according  to  daim  6,  characterised  in 
that  the  elastic  return  means  (22)  comprise  at  least 
one  compression  spring  (25,  26)  arranged  between 
an  internai  surface  of  the  housing  (2)  and  a  surface  35 
of  the  catching  élément  (13). 

8.  Keeper  according  to  daim  7,  characterised  in 
that  each  compression  spring  (25,  26)  is  arranged 
around  a  guide  part  (27)  which  can  be  displaced  with 
the  said  catching  élément  (13)  when  it  moves  away  40 
from  the  fixed  rack  (16),  one  end  of  this  guide  part  (1  7) 
being  engaged,  with  capability  of  sliding,  in  an  open- 
ing  (28)  in  a  wall  of  the  housing  (2). 

9.  Keeper  according  to  any  one  of  the  preceding 
daims,  characterised  in  that  it  comprises  locking  45 
means  (B)  arranged  for  opposing,  when  they  are 
used,  the  movement  of  the  catching  élément  (13) 
away  from  the  fixed  rack  (16)  and  forthus  maintaining 
the  coopération  of  the  teeth  of  the  respective  racks 
(16,  17),  which  prevents  any  displacement  of  the  50 
catching  élément  (13)  relative  to  the  housing  (2). 

10.  Keeper  according  to  daim  9,  characterised  in 
that  the  locking  means  (B)  comprise,  on  either  side  of 
the  housing  (2),  in  the  wall  of  the  latter,  a  strip  of  a  ma- 
terial  (30,  31)  which  adjoins  this  wall  but  is  free  along  55 
its  longitudinal  sides,  and  is  suitable  for  déformation 
towards  the  inside  of  the  housing  (2),  af  ter  adjustment 
of  the  keeper,  so  as  to  prevent  the  caching  élément 

(13)  from  moving  away  from  the  fixed  rack  (16). 
11.  Lock  comprising  a  keeper  according  to  any 

one  of  the  preceding  daims. 
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